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EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS DU
CONSEIL MUNICIPAL

Pour : 25
Contre : 0
Abstenüon : 0

4 - A|DE CoMMUNALE AU Blv4çr,rqt 110 BUE 9u l\/l4BqEÊ

Marrie de Blaye (33390)

L'an deux mille vingt-quatre te 2 juillet, le conseil Municipal de Ia commune de Blaye

étant assembté en session ordinaire, satte du conseil municipat, après convocation légate

en date du 25 juin 2024, sous Ia présidence de Monsieur Denis BALDES Maire de Blaye.

Etaient présents :

M. BALDES, Maire.
Mme SARRAUTE, M. BROSSARD. Mme GIROTTI. M CARREAU' M SABOURAUD ' M'

SERAFFON,Adioints,MmeGRANGEON,MCASTETS'N4'DURANT'MmeTHEUIL'Mme
ôUEOUNO. MME PAIN.GOJOSSO, MME BAUDERE, M. CARDOSO, MMC HOTGADO' M-

EYMAS.M.RENAUD,MmeSENTIER,M.MOINET.MmeSANCHEZ'MJOUBÉ'Conseillers
Municipaux.

Etaient excusés et représentés oar pouvoir:
ffi" I'1ERC'1ADOùI'A CP.SîEËÏil" HIMPENS à MME SARRAUTE' M, WINTERSHEIM

à Mme DUBOURG

Etaient excusés:
M, ELIAS, MMC LUCKHAUS

Conformémentàl,artrcteL-2121.15duCodeGénératdesCotlectivitésTerritoriales,Mme
THEUIL est étue secrétaire de séance. et ceci à l'unanimité des membres présents'

Conseitterc en exelcice : 27

Conselllels plésenG : 22
Consellters votants : 25

Le Conseit Municipal détibère à l'unanimité

L,AideCommunaleauRava[ement(ACR),élaboréeetmiseenceuween1990partaville
â" Èf.y", conceme les bavaux de restauiation des façades sur rue ou visibtes depuls un

"rt"* 
p"ùU" àe tous les immeubles dont [a construction est antérieure à 1948' y

compris ceux destinés à usage commercia['

Cettemesureparticipeainsiàl,embellissementdetavi[[eets'avèreêïeunSupport

"tfà""" uu proiets de rénovation menés par les propriétaires des immeubtes

concernés.

Ette participe et contïibue aux mesures prises par ta Vitte de Blaye pour [a consewation

;;'plir.ràîn" architecturat ainsi qu'au développement économique loca['

Au vu du règtement modifté et approuvé en conseil.municipal du 17 septembre 2019' it

est demandé au conseil municipât d'octroyer une Aide Communale au Ravalement pour

le dossier suivant :

- 1 62.66 € pour le chantier situé 10 rue du Marché'

La dépense sera imputée à t'articte 20422 du budget principal'

La commission n? (urbanisme / Habitat / Revitatisation Urbaine / Mobitités / Patrimoine

ùru.i" Èi r..me) s'est réunie te 19 iuin 2O24 et a émis un avis favorabte'



Fait et adopte à lunanimité en séance, ]es jours, mois et an susdits :

La présente délibérâtion peut faire lbbret dun recours pour excès de powoir devant ie Tnbunal Administratif de

Bordeaux dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de lEtat

Certifié exécutoire pour âvoÛ été leçu
à ta Sous-Préfecture le OSlOl24
ldenüfiant de télétransmission : 033-

7322-DE-7-7

Ls, Eôorro,

fttgulrU

Pour hé,

Gii-\


